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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Québec, le 25 juillet 2022

Objet : Demande d’accès
 N/Réf. : 1847 00/2022-2023.157 

Bonjour,

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue à nos bureaux le 23 juin 2022 en lien 
avec la décision de la demande d’accès 2022-2023.077.

Votre demande d’accès vise à obtenir :

« […]   
 In your response to the request 2022-2023.077, you write that “With respect to 

your last point, please note that the Act respecting Access to documents held by 
public bodies and the Protection of personal information (attached) puts certain 
restrictions on access rights. More specifically, per sections 9 (paragraph 2), 37, 
53, and 54 of the Act, you do not have the right to access the documents in 
question.” 
Can you confirm the existence of each document withheld and provide (a) the 
date of each document whose access is refused, (b) a brief description of the 
document (email, explanatory document, etc.), (d) the title of each document, and 
(d) the articles applicable to that particular document. Also, how many 
documents were thus withheld? 

 Also, in response to the request, you have provided an excel spreadsheet (tab 3) 
detailing population per age category (59 ans et moins ou 60 ans et plus) and 
vaccine status. Can you provide a similar spreadsheet for all the Tableau de Bord 
that were published? If it takes too much time or is too difficult to provide all the 
figures, please provide the spreadsheet starting from January 1, 2022. If that’s too 
difficult as well, please provide the spreadsheets since April 28, 2022. » (sic)
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Concernant le premier volet de votre demande, nous réitérons que l’accès aux courriels
faisant l’objet de votre demande vous est refusé (un total de 6 courriels datés du mois 
d’avril 2022 qui ont mené à des propositions). Ils contiennent des renseignements ayant 
des incidences sur les décisions administratives ou politiques. À l’appui de cette 
décision, nous invoquons l’article 34 (courriels produits pour le compte du ministre),
ainsi que le premier alinéa de l’article 37 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après la Loi. 

Aussi, les courriels visés contiennent certains renseignements personnels au sens de 
l’article 53 et 54 de la Loi.  

Enfin, nous constatons que les courriels auxquels vous demandez l’accès sont des 
documents préparatoires. Suivant l’article 9 de la Loi, nous ne pouvons accéder à votre 
demande. 

Puisque l’ensemble des renseignements mentionnés ci-dessus forment la substance de 
ces documents au sens du deuxième alinéa de l’article 14 de la Loi, en conséquence, 
nous refusons de vous donner communication de ces courriels.  

Quant au second volet de votre demande, nous vous informons que le ministère ne 
détient pas les données historiques du tableau de bord puisqu’il est mis à jour 
quotidiennement. Toutefois, vous pouvez consulter les données sur le statut vaccinal par 
groupe d’âge disponibles à l’adresse suivante : 
https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/covid-19-portrait-quotidien-du-statut-
vaccinal-des-nouveaux-cas-et-des-nouvelles-hospitalisations/resource/8ab7a1ee-cf39-
41de-82b7-5caadb199026

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
https://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-
aux-documents-dorganismes-publics/

Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur par intérim,  

Robin Aubut-Fréchette 




